
 

 

 

1, route de Riom  63720 ENNEZAT 

Tél : 04 73 63 80 23 – Fax : 04 73 63 96 20 

Site : www.leap-ennezat.org 

e.mail : ennezat@cneap.fr 
 

Ennezat, le 5 Décembre 2016. 

  

Monsieur le Président, Madame  la Présidente, 

Monsieur le Directeur, Madame la Directrice, 

 

Objet: versement de votre Taxe d'apprentissage sur salaires 2016 

  

Vous travaillez sur des champs professionnels en relation avec nos formations… Vous êtes un 

partenaire pédagogique important… Vous connaissez nos anciens élèves… Vous êtes un de nos 

fournisseurs… Vous utilisez régulièrement nos locaux ou connaissez notre sérieux par la proximité de 

notre structure.  

 

Votre taxe d’apprentissage peut contribuer à soutenir nos initiatives et à maintenir à niveau notre 

équipement pédagogique. 

 

Notre lycée professionnel assure cette année la formation de 120 élèves. Notre Bac professionnel en 3 

ans et notre CAPa sont orientés dans les secteurs des "Services aux Personnes et aux Territoires" (Aide à la 

Personne, Petite Enfance, Personnes Dépendantes, Secteur Sanitaire et Social) et de l’ « Accueil – Vente » 

(Animation, Loisirs, Développement local, Vente). 

 En 2017, nous projetons d’ouvrir une 3
e
 de l’Enseignement Agricole (découverte professionnelle). 

Par ailleurs, nous proposons en formation continue des préparations aux différents concours (Aide-

Soignant, Auxiliaire Puéricultrice, Infirmière..), la qualification: «Surveillant de Nuit Qualifié – Maitre de 

Maison» et le Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif et Social. 

 

Des projets d’équipement pour nos jeunes sont constamment prévus afin de les mettre dans une situation 

maximum de réussite. Qui plus est, nous nous devons de nous mettre aux normes au regard de la loi 

Handicap. C’est pourquoi votre taxe d’apprentissage serait très appréciée pour nous aider à réaliser ces 

projets et permettre de favoriser au mieux l'insertion de nos jeunes.  

 

Vous trouverez au verso de ce courrier l’utilisation que nous comptons faire de la taxe 

d’apprentissage pour 2017. Nous sommes habilités à percevoir cette taxe dans la catégorie  A.  

Vous pouvez retrouver nos projets sur notre site internet www.leap-ennezat.org (onglet « taxe 

d’apprentissage ») ou via le lien  http://sites.octalia.org/637201/Lycee_Professionnel_Rural_d_Ennezat/   

 

Vous le savez, les versements de la taxe d’apprentissage doivent obligatoirement être affectés par 

l’intermédiaire d’organismes collecteurs. Toutefois cette obligation ne remet pas en cause le principe du 

libre versement et du choix de l’établissement bénéficiaire. Vous devez donc impérativement préciser que 

vous souhaitez attribuer votre taxe d’apprentissage au L.EA.P. D’ENNEZAT.  

Numéro UAI : 0631561E  N° SIRET : 779 229 749 00014  

   

Nous nous tenons à votre disposition pour tous les renseignements qui vous seraient utiles concernant ce 

versement. 

  Vous remerciant par avance au nom de toute notre équipe, nous vous prions d'agréer, Monsieur le 

Président, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur, l'expression de nos respectueuses et cordiales 

salutations. 

  

Pour La Présidente Clotilde GIRAUD, 

Le Directeur, Laurent GRIMAULT    

 

 

  

http://www.leap-ennezat.org/
http://sites.octalia.org/637201/Lycee_Professionnel_Rural_d_Ennezat/
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Numéro UAI : 0631561E  
au titre de 

Le Lycée d’Enseignement Agricole  
Privé d’ENNEZAT a la possibilité de 

percevoir votre taxe d’apprentissage 

Tous vos salariés,  
quelle que soit leur catégorie 

Versement de VOTRE CONTRIBUTION  

à un Organisme Collecteur de votre choix 

LORS DU 
VERSEMENT 

à  l’organisme collecteur 

Prendre soin de bien 
préciser que vous 

souhaitez attribuer 
votre taxe 

d’apprentissage au 
Lycée 

d’Enseignement 
Agricole Privé  

1 route d’Ennezat 

63720 ENNEZAT 

Coordonnées bancaires : 
 C.A.C.F. Ennezat  N°  

16806 00700 07810814050 25 
À l’ordre de  Assoc. Gestion du 

L.E.A.P. d’ENNEZAT 

• Installation d’un élévateur PMR « bâtiment 
classes » 

• Installation d’une 2e rampe d’escalier 
• Mise aux normes des sanitaires  
• Changement de fenêtres salles TP et 

Internat 
• Aménagement d’une salle de classe 

supplémentaire 
• Interventions de professionnels (BEPA, Bac Pro) 

Utilisation  

Sur notre site www.leap-ennezat.org  
rubrique « taxe d’apprentissage», 

retrouvez 

 
 

Pour calculer et éditer votre 
bordereau de versement  

Liste non-exhaustive des 

Organismes Collecteurs nous 
ayant déjà versé de la taxe: 

- OCTALIA (partenaire de 

l’enseignement agricole 

privé) 
-  Chambre Régionale de 

Commerce et Industrie 
Auvergne, Rhône-Alpes, et autres 
régions 

- Ch.Rég. Des Métiers d’Auvergne 
(Clermont Fd) et d’autres régions 

-  Coop. de France 

- ACTARA BTP (Clermont Fd) 
-  OPCAIM (Paris), ANIA 

-  AGEFA PME, AFT …. 

Affectation Hors Quota  
En catégorie A  

La Taxe d’Apprentissage 

Utilisation  

Numéro UAI : 0631561E 

http://www.leap-ennezat.org/

